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Voici une liste des responsabilités fédérales, provinciales et municipales, selon les lois en vigueur et postes du Cabinet.  

Responsabilités du  
gouvernement fédéral

Responsabilités du  
gouvernement provincial

Responsabilités du  
gouvernement local

• Monnaie
• Assurance emploi
• Environnement
• Lois et tribunaux fédéraux 
• Pêches et océans
• Affaires mondiales et 

développement international
• Promotion de la santé
• Culture et patrimoine canadiens
• Immigration et citoyenneté
• Relations 

Couronne-Autochtones
• Infrastructure
• Innovation, sciences et 

développement économique
• Commerce international
• Défense nationale
• Ressources naturelles
• Langues officielles
• Sécurité publique et 

interventions en cas d’urgence
• Développement régional et 

diversification
• Transports maritimes et 

ferroviaires, et politique de 
transports 

• Anciens combattants

• Agriculture et alimentation 
• Services aux jeunes et aux 

enfants
• Services correctionnels et 

sécurité des communautés 
• Développement économique, 

commerce et emploi
• Éducation
• Énergie
• Environnement, préservation et 

parcs
• Affaires francophones
• Santé et soins de longue durée
• Autoroutes et permis de 

conduire
• Relations avec les Autochtones 

et réconciliation
• Infrastructure 
• Travail
• Affaires municipales et 

logement 
• Ressources naturelles et 

foresterie
• Développement du nord et des 

mines
• Aînés et accessibilité
• Tourisme et culture
• Formation professionnelle, 

collèges et universités 

• Contrôle des animaux
• Permis aux entreprises
• Permis de construction et 

zonage
• Services sociaux et 

communautaires
• Services et programmes 

culturels
• Développement économique 
• Protection des incendies
• Contrôle des inondations
• Protection du patrimoine
• Urbanisme
• Bibliothèques
• Services publics
• Stationnements et structures
• Parcs et loisirs
• Services de police
• Santé publique et inspections
• Logement social
• Gestion des déchets
• Réseaux de transport
• Eau et eaux usées
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